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À 81 ans, André Jacques a réalisé son rêve  
de retourner voir le village où il a travaillé  
il y a plus de 60 ans
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DE CASEY
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

INSECTES.  Avez-vous trouvé qu’il n’y avait 

pas beaucoup de mouches dans la région 

de  La  Tuque cet été ?  Non, vous n’aviez pas 

la berlue.

La firme  GDG  Environnement a terminé le 
contrôle biologique des insectes piqueurs dans la 
région de la  Haute-Mauricie, le vendredi 31 juillet. 
Les résultats ont été surprenants cette année : la 
météo est venue en aide à la firme trifluvienne.

Pour chacun des tests de nuisances sont effec-
tués en  Haute-Mauricie,  GDG vise à obtenir plus 
de 80 % de réduction de la nuisance à des mous-
tiques et des mouches noires.

Or, les tests effectués à l’intérieur de la zone 
traitée n’ont permis de recueillir aucun mous-
tique. Le hasard a fait qu’au moment des prélève-
ments, aucun moustique n’a été relevé. Mais cela 
relève le fait que les moustiques étaient moins 
nombreux. «  On est obligé de se donner la note 
de 100 %. Mais c’est une note théorique, car on 
n’enlèvera jamais 100 % des moustiques et des 
mouches noires. Par contre, les quelques tests qui 
ont été faits n’ont pas permis d’attraper un seul 
moustique et insecte piqueur à l’intérieur (de la 

zone de traitée) », affirme  Richard  Vadeboncœur, 
 vice-président développement des affaires chez 
 GDG  Environnement.

À titre d’exemple, à l’extérieur de cette zone, 
on a réussi cette année à attraper jusqu’à une 
centaine de moustiques, ce qui est inférieur aux 
autres années, où plusieurs centaines d’insectes 
étaient saisis.

Il pense qu’à  La  Tuque, c’est la pre-
mière fois qu’on ne recueille aucun mous-
tique dans un échantillonnage « som-
maire, mais quand même représentatif ». 
«  On n’est pas dans l’extermination, loin de là, on est 
dans la réduction. On veut permettre aux gens de 
profiter de l’extérieur », poursuit M. Vadeboncœur. 
Une bonne connaissance de la région

Avec les années, les sept à huit employés 
qui couvrent la  Haute-Mauricie chez  GDG 
environnement en sont venus à parfaire leurs 
connaissances du territoire, d’autant plus 
qu’il y a 25 ans que l’entreprise a le contrat du 
contrôle biologique des insectes piqueurs. 
«  Nos opérations sont de plus en plus précises, à 
la bonne place et au bon moment. Nous avons 
développé une expertise du terrain, des dates. 
Ça fait en sorte qu’on tire très juste »,  image-t-il. 
Le combat a été un peu plus facile cette année, 

puisque  Dame  Nature a collaboré.
Le printemps, qui s’est étiré assez longtemps, 

offrait pourtant de bonnes conditions pour le 
développement de moustiques et les mouches 
noires. Mais, juin et juillet ont changé la donne 
avec du temps beaucoup plus sec.

«  Les espèces estivales étaient moins nom-
breuses, il y avait moins d’eau. De petits cours 
d’eau intermittents sont devenus très secs et ont 
produit moins de mouches noires », fait valoir 
le biologiste.

Ça ne veut pas dire pour autant que le travail a 
été facile pour les équipes de  GDG  Environnement. 
Chaque ruisseau, barrage de castors, rivière ont 
été traités cinq fois, à partir du début mai jusqu’à 
la fin juillet. La rivière  Bostonnais a été traitée six 
fois et la rivière  Saint-Maurice, trois fois.

Selon M.  Vadeboncœur, la rivière 
 Saint-Maurice demeure un enjeu énorme parce 
que le débit d’eau est important. Il faut appliquer 
le produit au bon moment et au bon endroit.

Il existe plus de 60  espèces de moustiques 

et de mouches noires dans la région, avec cha-
cune leurs particularités en termes de moments 
et sites de développement. On ne peut pas trai-
ter de façon systématique et toujours se fier aux 
années antérieures. D’année en année, les varia-
tions de température amènent à voir de façon 
quasi quotidienne de quelle manière où appli-
quer le traitement.

Puisque les cours d’eau changent d’aspect, 
des mises à jour cartographiques sont effectuées, 
avec l’imagerie satellite, de plus en plus précise. 
GDG peut aussi utiliser des drones pour de l’ima-
gerie en temps réel et se rendre sur le terrain.

«  Le choix de  La  Tuque d’arrêter le traitement 
le 31 juillet permet de faire la grande partie des 
travaux qui sont importants », estime également 
 Richard  Vadeboncoeur. C’est la cohorte printa-
nière de moustiques et de mouches noires qui 
prolifèrent le plus.

Biologique, le produit utilisé, le bacillus thu-
ringiensis var. israelensis (BTI), est inoffensif pour 
l’environnement selon  GDG  Environnement.

La météo et  GDG 
auront freiné  
les mouches cet été

 Rapide-Blanc

Trois contrats 
pour les 
 Atikamekw
EMPLOI.  Hydro-Québec a confirmé 

que des entreprises  Atikamekw de 

 Wemotaci ont obtenu trois contrats 

pour en marge de la réfection de la 

centrale  Rapide-Blanc.

Dans un premier temps, ils effec-
tueront la signalisation sur le chan-
tier de  Rapide-Blanc de même que 
l’entretien ménager.

Ils ont également obtenu un 
contrat pour effectuer la récupération 
du bois submergé près de la centrale 
en rénovation.

La valeur des trois contrats attribués 
est de 300 000 $.

Le  porte-parole d’ Hydro-Québec, 
 Louis-Olivier  Batty, indique que la 
société d’État demeure ouverte à attri-
buer d’autres contrats à des entreprises 
 Atikamekw, si des opportunités se pré-
sentent dans le cadre des travaux à 
 Rapide-Blanc.

«  On sollicite les entreprises qui ont 
les compétences en lien avec les mandats 
qui pourrait leur être confiées. C’est clair 
qu’on va regarder les différentes oppor-
tunités pour les entreprises  Atikamekw. 
On va les solliciter au besoin pour avoir 
leur expertise, si c’est requis », mentionne 
M. Batty.

MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

AFFAIRES. Le  Latuquois  Yannick  Letendre a visiblement visé dans le mille 

avec ses boissons santé  Kombu, un kombucha qu’il qualifie de boisson vivi-

fiante. Les amateurs de ce produit santé se font de plus en plus nombreux et 

on le découvre un peu partout au  Québec.

Cela, malgré le fait qu’avec la  COVID-19, 35 % des points de vente sont fermés. 
Pourtant, les ventes du produit, mis en cannettes à l’usine de  Drummondville, 
continuent leur ascension.

Depuis plus d’un an que les produits sont offerts dans différents commerces, 
l’augmentation s’est précisée dans les deux ou trois derniers mois.

Comment s’explique l’engouement ? «  Je vous dirais qu’on ne le vend pas 
comme étant un kombucha, explique celui qui ne se décrit pas de prime abord 
comme un fan de cette boisson », explique M. Letendre.

Par contre, il perçoit davantage le  Kombu comme une boisson à quatre saveurs, 
accessible, bénéfique pour la santé.

«  Les gens ont moins peur de l’essayer et ils se rendent compte que c’est super 
bon », ajoute celui qui confesse ne pas avoir apprécié le goût du kombucha la pre-
mière fois qu’il l’a essayé. Voilà ce qui explique son objectif de rendre le goût de son 
produit accessible pour tout le monde.

«  Par exemple, dans un  Kombu aux framboises, on a l’impression de croquer 
dans une framboise, de goûter aux petites graines de la framboise. On n’a pas le 
côté vinaigré, acidulé, âcre, que le kombucha a, habituellement ».

On n’en oublie pas les bienfaits, contrairement à des boissons énergisantes 
dont les effets positifs ne se font plus sentir au bout de quelque temps : « Ça va 
vous aider à créer de l’énergie au lieu de brûler ce qui reste ».

Actuellement, 475 points de vente distribuent les boissons  Kombu. Ils étaient 
169, il y a un an. On est arrivé à cette augmentation de la popularité du produit 
par des associations avec des influenceurs, des concours sur les réseaux sociaux.

S’il souhaite augmenter le nombre de points de vente,  Yannick  Letendre veut 
également développer d’autres régions du  Québec où les gens pourront décou-
vrir ses produits. Mais  au-delà de ça, il ressent une grande fierté savoir que quatre 
points de vente distribuent le  Kombu à  La  Tuque, sa ville natale. «  On a fait quelques 
commandes à  La  Tuque l’année dernière, mais ça n’avait pas sorti beaucoup, on 

n’avait pas beaucoup fait 
de publicité. On l’a réessayé 
cette année et les points 
de vente m’ont écrit, ils en 
ont commandé 2, 3, 4  fois 
plus que l’année dernière. 
C’est une belle réponse », 
 évoque-t-il fièrement.

Avant la pandémie, son 
entreprise s’associait fré-
quemment à des associa-
tions étudiantes de cégep et 
d’universités, pour offrir son pro-
duit qu’il décrit comme une belle alternative à des boissons gazeuses qu’on peut 
mélanger à de l’alcool : «  On est beaucoup dans des salles de spectacles. Quand il y 
a des artistes intéressants, on voit souvent s’associer avec l’entreprise pour offrir un 
cocktail spécial, à base de  Kombu pour cette  soirée-là. On va vraiment dans toutes 
les sphères de l’événementiel ».

Actuellement, ce sont les jeunes adultes de 18 à 34 ans qui sont les plus grands 
consommateurs de ses produits, mais les autres tranches d’âge y trouvent leur 
compte. «  La publicité qu’on a faite était beaucoup sur  Instagram et  Facebook. Il y 
a une logique dans la répercussion. Quand on fait des dégustations en épicerie, les 
gens en haut de 40 ans les aiment aussi ».

Il cogite une nouvelle gamme de produits en canettes, même si l’homme 
d’affaires ne peut pas en dire beaucoup. «  Ce seront quatre nouvelles saveurs, d’un 
autre type de produit », s’ est-il contenté de dévoiler pour l’instant.

Il mène maintenant tout seul la barque des produits  Kombu et de son pub, la 
 Sainte  Paix, avec la complicité de sa quinzaine d’employés.

Son pub a d’ailleurs rouvert ses portes le 15 juin et accueille sa clientèle sept 
jours sur sept. De nombreux  Latuquois se rendent d’ailleurs le saluer.

Les quatre saveurs du  Kombu

Framboise - Fraise - Érable et gingembre - Cerise et lime

Kombu : l’ascension d’un  
produit santé aux quatre saveurs
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SANDRA  LACROIX
sandralacroix@icimedias.ca

HISTOIRE. C’était vers la fin des années 1950, début 60. À 

l’époque âgé de 16 ans,  André  Jacques embarquait dans un 

train en direction de  Casey, où il allait travailler comme bûche-

ron pendant les cinq années suivantes. Riche de souvenirs et 

de rencontres, cette époque l’a marqué au point où à 81 ans, il 

a fait le voyage de  Saint-Georges- de-Beauce à  Casey, le temps 

d’un bref retour dans le passé.

« C’est un voyage que je ne pourrai jamais oublier », lance 
l’homme avec émotion.

Plongé dans ses souvenirs, M. Jacques se remémore ses cinq 
années passées à  Casey avec beaucoup de plaisir. « J’y suis resté 
de 16 ans à 21 ans. »

«  Au début, je bûchais avec un bucksaw (sciotte). Plus tard, 
quand j’ai eu assez de bois de coupé, j’ai pu m’acheter une chain-
saw (scie à chaîne) et je m’en suis servi pendant plusieurs années. »

M. Jacques raconte qu’à l’époque, trois contracteurs donnaient 
l’ouvrage aux bûcherons :  Armand  Groleau,  François  Damphousse 
et  Hector  Groleau. C’est pour ces deux derniers qu’il a travaillé.

Il classe cette époque au palmarès des belles années de sa vie. 
La vie sur le camp, le travail au chantier, les amitiés créées, il garde 
des souvenirs impérissables de cette expérience.

Même s’il y a pensé souvent, l’homme n’a jamais pu revenir 
dans le coin – assez éloigné  disons-le – au fil des décennies. C’est 
qu’à l’âge de 21 ans, M. Jacques a terminé son travail à  Casey. Il est 
retourné dans sa ville natale, à  Saint-Georges- de-Beauce, où il a 
fondé sa famille et y demeure toujours. Il a entre autres travaillé 
comme bûcheron aux  États-Unis, pour aménager les lignes élec-
triques, avant de devenir camionneur jusqu’à sa retraite, à 62 ans.

UN RÊVE EXAUCÉ
L’idée de ce voyage  Saint-Georges- de-Beauce –  Casey s’est 

concrétisée grâce à sa  belle-sœur  Guylaine et son mari  Normand. 
Voulant égayer un peu le quotidien de son  beau-frère, en deuil 
depuis le départ de son épouse le 3 avril dernier, cette dernière a 
mis en branle cette aventure.

«  Un jour, ma  belle-sœur m’a demandé s’il y a quelque chose 
que j’aimerais aller voir. Je lui ai dit que j’ai toujours voulu retourner 
voir  Casey car j’ai vraiment de beaux souvenirs là. Elle n’a pas dit un 
mot, mais elle a tout organisé et une journée elle m’a appelé pour 
me dire : on part pour  Casey »,  raconte-t-il, encore ému de cette 
opportunité qu’elle lui avait offerte.

Il faut dire que trois ans auparavant, M. Jacques avait eu ce projet 
de retourner voir les camps de bûcheron avec son ami  Léopold, qui 
y avait aussi travaillé dans les mêmes années. Malheureusement, 
la maladie a emporté son ami avant que cela ne puisse se réaliser.

C’est ainsi que du 19 au 21 juillet dernier, le trio a parcouru les 
centaines de kilomètres séparant la  Beauce de la  Haute-Mauricie. 
Afin d’alléger le voyage à l’aller et au retour, ils ont fait escale pour 
deux nuits à  La  Tuque. Ce fût un périple épuisant, émotivement et 
physiquement, mais à écouter l’homme raconter son voyage avec 
autant d’enthousiasme, on comprend que ça en valait vraiment 
la peine.

« C’étai t simplement dans le but de faire plaisir à mon 
 beau-frère. C’était beau de voir son bonheur », raconte  Guylaine, 
évoquant qu’elle avait aussi vu la tristesse dans ses yeux puisqu’il 
n’avait pu revoir les gens qu’il aurait aimé revoir.

En effet, M.  Jacques aurait aimé revoir sa belle  Agnès, une 
autochtone d’Obedjwan qui fût son premier amour de jeunesse, 
mais qui est aujourd’hui décédée selon ce qu’il a appris sur place. 
Il aurait aussi aimé revoir ces autres autochtones, tout jeunes à 
l’époque, qui venaient cueillir des bleuets tout près du chantier où 
il bûchait. Il s’était lié d’amitié avec beaucoup de résidents  là-bas. Il 

espérait également revoir d’anciens camarades au camp, sachant 
que beaucoup de travailleurs retraités reviennent passer leurs étés 
à  Casey.

«  Je voulais aller voir les anciens camps, les anciens amis. Mais 
la plupart sont disparus depuis le temps »,  témoigne-t-il avec une 
certaine déception.

DE PRÉCIEUSES RENCONTRES
Même s’il n’a pu se rendre dans la communauté d’Obedjwan, à 

cause de la distance et du contexte de  Covid-19, M. Jacques a fait 
de précieuses rencontres dans le village de  Casey, dont un ancien 
contremaître des camps de bûcheron, qui y demeure pendant la 
saison estivale.

«  On a été accueillis comme de la grande visite, raconte 
 Guylaine. Ils nous ont fait entrer dans la grande maison, on a passé 
tout l’ après-midi avec ces gens. »

Il faut savoir que presque tous les chalets appartiennent 
aujourd’hui à des descendants des anciens bûcherons de  Casey. 
«  Ce sont des familles d’anciens travailleurs qui les habitent comme 
chalet de vacances, et comme ils ne peuvent pas voyager beau-
coup cette année avec la  Covid, le village était plein. C’était vrai-
ment agréable ! »,  ajoute-t-elle.

« Ça a tellement changé ! C’était merveilleux de revoir ça !, lance 
l’ancien travailleur. J’ai vraiment aimé mon voyage, ça me fait vrai-
ment un beau souvenir. »

C’est finalement le cœur reconnaissant et la mémoire gravée 
par ces souvenirs que cet ancien bûcheron a quitté  Casey, pour la 
deuxième fois en 60 ans.

>268514

Le SEUL concessionnaire  
POLARIS dans la région avec  
plus DE 35 ANS d’expérience
VTT,  CÔTE-À-CÔTE*, MOTONEIGE ET GÉNÉRATRICE

(*électrique disponible)

Polaris recommande à tous les conducteurs de motoneiges de suivre une 

formation.Ne tentez pas d’effectuer des manœuvres qui dépassent vos capacités. 

Portez toujours un casque de sécurité et autres équipements de protection. Ne 

conduisez jamais sous l’influence de l’alcool.

www.stcasimirpolais.com  
605, boul. de la Montagne, St-Casimir

418 339-2250

L’évasion plein air.

Méga promo!
Super rabais
sur toutes
nos motoneiges 

neuves et usagées 
en magasin.

Waouh !

l’Hiver

reviendra

Waouh !
profitez de l’été!

Modèles 2020 et moins.

PROMOTION SPÉCIAL 
sur nos ensembles de Chenilles 

pour VTT et COTE A COTE

Souvenirs 
de  Casey

«   Ça a tellement changé !  

C’était merveilleux de revoir ça ! »

-  André  Jacques

Le village de  Casey
Fondé au  XXe siècle, le village de  Casey est situé en plein cœur 

de la forêt, le long de la voie ferrée entre  La  Tuque et  Senneterre. 
Il y a d’ailleurs été longtemps accessible seulement par train. Les 
activités forestières de la  Consolidated  Paper et le chemin de fer 
ont été au cœur de son implantation. À son apogée, dans les 
années 1950, on comptait jusqu’à 350 résidents au village, qui 
comptait les bureaux, les entrepôts et les garages pour desservir 
les camps forestiers de la région. Casey est également connu pour 
son aérodrome, que le gouvernement a fait construire dans les 
années 1950 pour ses avions de chasse. La piste d’atterrissage est 
passée à l’histoire en 1992 lorsque le pilote  Raymond  Boulanger, 
parti de la  Colombie à bord d’un  Convair 580, atterrissait à  Casey 
avec 4000 kg de cocaïne. Pourchassé par deux  F-18 des  Forces 
armées canadiennes, il avait réussi à les semer, mais à son arrivée 
en  Haute-Mauricie, des policiers de la  GRC l’attendaient.

André  Jacques raconte avec plaisir les 
années qu’il a passées comme  

bûcheron à  Casey. (Photo  Andréanne  Huot)
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

ÉGLISE. L’équipe des marguilliers de la 

 Fabrique  Saint-Martin- de-Tours a accueilli 

favorablement l’idée lancée par le maire 

de  La  Tuque,  Pierre-David  Tremblay, lors de 

l’assemblée publique du conseil du 21 juillet.

On sait que M. Tremblay avait alors proposé 
que la  Ville fasse l’acquisition de l’église et que 
la bibliothèque municipale  Annie-Saint-Arnaud 
y soit relocalisée.

Le maire et le directeur général,  Marco 
 Lethiecq, ont rencontré les représentants de la 
 Fabrique le 4 août. «  Le maire a précisé que les 
activités de culte demeureraient dans l’édifice, 
les locations, les activités de culture (spectacles, 
concerts entre autres avec l’orgue) également », 
indique  Sylvie  Girard,  porte-parole du conseil 
des marguilliers.

Elle ajoute que beaucoup d’autres idées 
sont sur la table comme celles d’y ame-
ner la  Société historique de  La  Tuque et du 
 Haut-Saint-Maurice.

Selon  Mme   Girard, on doit d’abord explorer 
les intérêts des administrateurs de la  Fabrique 
avant de poursuivre, tout comme consulter la 

population. «  Si cette idée obtient un accord de 
la population, un comité de travail sera formé 
afin de bâtir un projet commun »,  avance-t-elle.

Elle ajoute que selon la planification straté-
gique mise de l’avant l’an dernier, la  Fabrique 
a toujours été en faveur de la sauvegarde de 
l’édifice de l’église  Saint-Zéphirin. «  Donc, de 
voir poindre la possibilité d’un projet, même 
à l’étape départ et avec de nombreuses ques-
tions, les responsables de l’administration de 
cet édifice voient dans cette annonce une belle 
opportunité à explorer. L’idée est accueillie 
favorablement surtout lorsque l’on mentionne 
la volonté de développer un projet collectif, et 
rassembleur. Nous voyons, dans cette idée une 
belle opportunité à explorer et construire un 
projet  gagnant-gagnant. »

Selon elle, il reste plusieurs étapes dans ce 
projet, dont des discussions entre les parties. 
Il est prématuré de les entamer à ce  stade-ci, 
pensent les marguilliers, puisqu’on en est 
encore à celui des idées.

«  Il y a beaucoup de conditions. La première 
serait probablement de devenir propriétaire de 
la bâtisse et d’y aménager la bibliothèque muni-
cipale », avait indiqué d’entrée de jeu le maire, 
 Pierre-David  Tremblay, lors de l’assemblée 

du conseil municipal de  La  Tuque. Le pres-
bytère et le projet de maison de chambre de 

 Saint-Zéphirin ne seraient pas touchés par cette 
possibilité évoquée par la ville.

Céder l’église  Saint-Zéphirin à la  Ville : 
la  Fabrique montre une ouverture

L’église  Saint-Zéphirin. (Photo  Archives)

Desjardins : un vote  
sur les ristournes de façon 
virtuelle cette année
ÉCONOMIE. La pandémie de la  COVID-19 force bon 

nombre d’institutions à réinventer leurs façons de faire. 

C’est le cas de  Desjardins qui se tourne vers  Internet 

pour consulter ses membres sur les ristournes.

Puisqu’en mars dernier, le  Mouvement  Desjardins repor-
tait ses assemblées générales, il a été déterminé que c’est 
de façon électronique que les membres voteront pour le 
versement de leurs ristournes dès le 24 août.

On sait que l’assemblée générale annuelle donne l’occa-
sion aux membres de se prononcer sur la façon dont seront 
redistribuées ces sommes d’argent excédentaires. Une 
assemblée générale extraordinaire virtuelle, le 24 août à 
20h, permettra aux membres de voter pour le versement 
de leur ristourne. S’ils acceptent le partage des excédents, 
c’est une somme de 372 268 $ qui sera versée en ristournes 
individuelles et collectives.

Dès le lendemain de l’assemblée générale extraordinaire 
virtuelle débutera la période de vote, d’une durée de sept 
jours. Il sera possible de voter par  AccèsD  Internet, mobile ou 
par téléphone. Il n’est pas nécessaire d’assister à l’assemblée 
virtuelle pour pouvoir voter.

«  La situation de la  COVID-19  nous amène à innover 
pour nous assurer que les membres puissent recevoir leurs 
ristournes cette année. Ce sera une première de tenir une 
assemblée virtuelle suivie d’une période de vote. Je remercie 
d’avance les membres de la  Caisse de leur compréhension 
face à cette situation exceptionnelle et de leur confiance », 
a déclaré  Robert  Ayotte, président de la  Caisse  Desjardins 
de  La  Tuque.

ÉCONOMIE. Ce sont finalement 67 925 $ qui ont été récol-

tés par la mobilisation citoyenne dans le cadre de la cam-

pagne d’achat local « À 2 pas ou à 1 clic : J’achète  La  Tuque ».

Ce montant, destiné à soutenir les commerçants de  La 
 Tuque dans cette période difficile, a été dévoilé par la  SADC du 
 Haut  St-Maurice et la  Chambre de commerce et d’industrie du 
 Haut-Saint-Maurice (CCIHSM).

«  Le succès de la campagne doit être une grande source de 
fierté pour nous tous, soutient le directeur général de la  SADC 
du  Haut  St-Maurice,  Tommy  Déziel. Dès les premières heures à la 
suite du lancement, nous avons été témoins de la solidarité des 
 Latuquois et des  Latuquoises envers les commerçants de notre 
territoire. C’est un accomplissement incroyable ! »

Rappelons qu’en plus des contributions des citoyens de  La 
 Tuque,  Desjardins remettra à la  CCIHSM un montant additionnel 
de 25 000 $ dans le cadre de son programme  Du cœur à l’achat.

Cet élan de solidarité aura dont généré des retombées 
totales de 92 925 $, qui donneront un grand coup de pouce aux 
commerces locaux et organismes de première ligne.

«  Le succès de cette campagne a été un grand travail 
d’équipe, que ce soit entre la  SADC,  Desjardins, la  Chambre 
de commerce et tous les commerçants membres qui ont aussi 
fait une belle promotion auprès des citoyens latuquois qui ont 
répondu présents en très grand nombre. Ce beau montant 
retournera directement dans nos commerces qui, on le sait, 
traversent une période difficile avec la crise actuelle », ajoute la 
directrice de la  CCIHSM,  Karine  Rochette.

«  Desjardins est heureux de constater l’effet de levier que 
procure la campagne auprès des commerces locaux et les 
retombées pour toute la collectivité. Je tiens à remercier tous 

ceux et celles qui ont appuyé la campagne en se procurant une 
 carte-cadeau ou en faisant un don », ajoute le directeur général 
de la  Caisse  Desjardins de  La  Tuque,  Johann  Thiffault.

Plus de 67 000 $ pour  
soutenir les commerçants

67 925 $ en vente de certificats cadeaux

75 entreprises participantes

134 contributeurs différents

2 heures
Atteinte de l’objectif en seulement 2 heures

231 %
Objectif réussi à 231 %

 LA CAMPAGNE EN BREF 
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PATRICK  VAILLANCOURT
pvaillancourt@lhebdodustmaurice.com

 LAC-ÉDOUARD. Le dossier de la fameuse clô-
ture installée l’année dernière par le résident de 
 Lac-Édouard  Roger  Aubry demandant un droit de 
péage sur le chemin forestier 410 se poursuit avec 
une demande d’expropriation.

La demande d’expropriation est menée par le minis-
tère de l’Énergie et des  Ressources naturelles et un avis 
public a été publié dans la gazette officielle du  Québec 
le 2 juillet dernier. L’avis fait mention d’une expropriation 
d’une partie de la rue  Edmond pour assurer le libre accès 
du domaine de l’État. Selon les lettres patentes des lots, 
le ministère peut prévoir une portion de 5 % en faveur de 
l’État pour les chemins publics.

Rappelons qu’en avril 2019, un avocat de la firme 
 Lambert  Therrien, représentant les intérêts de  Roger 
 Aubry, a envoyé une lettre au président de la  ZEC 
 Kiskissink dans laquelle il lui rappelle le caractère privé 
de cette route et qu’un droit de péage serait dorénavant 
exigé pour en avoir accès.

L’impact était présent également pour la pourvoirie 
de la  Seigneurie du  Triton, pour les véhicules forestiers, et 
tous les utilisateurs de cette route menant à la  ZEC.

L’avis publié dans la  Gazette fait également mention 
d’un aspect pour la circulation, la sécurité et pour l’écono-
mie du secteur, et on peut lire que le ministère a tenté de 
s’entendre avec le propriétaire, mais sans succès.

«  Le processus d’expropriation sera très long parce 
qu’il y a des délais de publication, un processus d’arpen-
tage et d’évaluation. Alors selon moi ça n’aboutira pas 
avant l’été prochain, indique le maire de  Lac-Édouard 
 Larry  Bernier. Par année, cette demande de péage pou-
vait impacter une dizaine de milliers de personnes. Juste 
pour la  Seigneurie du  Triton c’est 5000 clients et pour la 
 ZEC 3500 passages. »

En attendant que le processus d’expropriation suive 
son cours, la municipalité, la pourvoirie et la  ZEC, se 
sont alliées en tant que partie demanderesse pour une 
injonction demandant l’ouverture de la barrière et le libre 
passage. «  On a obtenu deux injonctions, une première 
provisoire de 10 jours, et dernièrement une prolongation 
de l’injonction jusqu’au 30 septembre. Puis on deman-
dera une injonction permanente avant cette date. C’est 
la route forestière 410, on ne peut pas enclaver les gens 
comme ça », ajoute M. Bernier.

Les coûts pour les avocats pour les demandes d’in-
jonction seront divisés au pro rata entre la municipalité de 
 Lac-Édouard, la  ZEC  Kiskissink et la  Seigneurie du  Triton.

PROFITEZ
D’UNété

à petits prix !

VISITEZ NOTRE BOUTIQUE !
PLUSIEURS 

OFFRES LOCALES 

EN  MAURICIE,  NICOLET

 ET  BÉCANCOUR !

1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNE  
les CERTIFICATS-CADEAUX  

des marchands locaux

3   RECEVEZ 

vos  CERTIFICATS-CADEAUX  

par courriel

4   DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZ vos CERTIFICATS  

pour acheter chez vos  

marchands locaux!

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

Les offres disponibles  
en ligne peuvent différer.
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VISITEZ RABAISCHOC.COM 
POUR CONNAÎTRE 

TOUTES LES OFFRES! 

148$

pour 49$

Club de golf 
et Curling 

Forfait 18 trous pour 4 personnes

Barrière sur la route 410 :  
le dossier judiciaire se poursuit

BALISAGE DE LA RIVIÈRE
Le conseil municipal de  La  Tuque a 

renouvelé son entente avec les villes de 
 Shawinigan, la  MRC de  Mékinac et  Tourisme 
 Mauricie concernant le balisage de la rivière 
 Saint-Maurice. En vertu de cette entente, 
la ville versera 6575 $ à titre d’engagement 
financier pour l’année 2020. Ce sera la contri-
bution de  La  Tuque au projet de balisage 
de la rivière  Saint-Maurice, de  Grand-Mère 
jusqu’au sud du rapide  Manigance, dans le 
secteur  Mattawin.

APPARTEMENTS  LIBÈRE-TOIT
Le conseiller municipal  Jean  Duchesneau 

a fait savoir que le projet des appartements 
 Libère-Toit progresse bien. «  On est en attente 
de la subvention de la  SCHL qui devrait être 
annoncée très bientôt. Par la suite, nous 
espérons pouvoir aller en appel d’offres aux 
 Fêtes, pour une première pelletée de terre 
au printemps 2021 »,  a-t-il annoncé lors de 
la dernière séance du conseil municipal de 
 La  Tuque.

Le projet de 32  unités de logements 
supervisés «  Les  Appartements  Libère-Toît », 
destinés à la clientèle en santé mentale, 
pourrait devenir réalité à l’été 2022. Le comi-
té responsable en a fait l’annonce devant 
le conseil municipal de  La  Tuque. Le projet 
de 9,5 M$, on le sait, prendrait place dans 
le terrain vacant à l’angle des rues  Lacroix 
et  Réal, où on retrouvait jadis l’épicerie 
 Métro  Gagnon.

On apprenait que l’immeuble aura quatre 
étages et sera composé de 31 logements de 
3 ½ et d’un logement de 4 ½. Au premier 
plancher, on retrouvera les locaux de la 
 Source, du groupe d’entraide  Facile d’accès, 
une cuisine, une salle communautaire en 
plus de deux logements de 3 ½ et un de 4 ½. 
Il y aura 10 logements adaptés sur chacun 
des trois autres étages. Le bâtiment accueil-
lera la clientèle ayant une déficience intel-
lectuelle, le trouble du spectre de l’autisme 
ou une déficience physique. Selon les étapes 
de réalisation dévoilées, la livraison du bâti-
ment pourrait se faire à l’été 2022.

NOUVEAU MAIRE SUPPLÉANT
Au cours de l’assemblée du conseil muni-

cipal de  La  Tuque, le conseiller  René  Mercure 
a été désigné comme le nouveau maire sup-
pléant jusqu’au 16 mars 2021. Il succède au 
conseiller  Roger  Mantha, dont le mandat 
vient de se terminer.

FONDS  COVID-19
Pour aider les entreprises locales dans 

leurs objectifs de relance, le conseil d’agglo-
mération de  La  Tuque a conclu une entente 
avec  Desjardins selon laquelle elle mettra un 
fonds de 90 000 $ à la disposition du  Service 
de développement économique et forestier, 
pour pallier les dépenses liées à l’instaura-
tion de mesures sanitaires.

AIDE AUX ENTREPRISES PRIVÉES
Par ailleurs, la  Ville a aussi adopté une 

politique de soutien aux entreprises privées. 
«  Les sommes qui seront attribuées en fonc-
tion de cette politique prendront la forme 
d’une aide financière non remboursable 
pouvant couvrir jusqu’à 50 % des dépenses 
admissibles de l’entreprise, jusqu’à concur-
rence de 25 000 $. Elles serviront à soutenir et 
accélérer la réalisation de projets sur le terri-
toire en intervenant de façon proactive dans 

une optique de première ligne »,  peut-on lire 
dans la résolution adoptée par la ville. Les 
projets seront gérés par le  SDÉF.

La politique de soutien aux entreprises 
provient du fonds  Régions et ruralité. « C’est 
une politique qui va permettre aux diffé-
rentes  PME d’avoir accès à des subventions 
pour différents projets structurants[…] prin-
cipalement au niveau du secteur manufac-
turier, forestier ou du tourisme. Ça permet 
de supporter différents projets de moderni-
sation ou pour aider au niveau du dévelop-
pement économique », résume le directeur 
général de  Ville de  La  Tuque,  Marco  Lethiecq.

POLITIQUE POUR  
AMÉLIORER LES MILIEUX DE VIE

Provenant également du fonds  Régions 
et ruralité, une politique pour amélio-
rer les milieux de vie a été adoptée par le 
conseil d’agglomération. Elle prévoit que 
les sommes accordées en fonction de cette 
politique prendront la forme d’une aide 
financière non remboursable pouvant cou-
vrir jusqu’à 80 % des dépenses admissibles 
de l’entreprise, jusqu’à concurrence de 
25 000 $ pour une période maximale de trois 
ans. Les coopératives, organismes à but non 
lucratif et les entreprises d’économie sociale 
peuvent soumettre des projets relatifs à la 
culture, aux loisirs, en environnement ou à 
améliorer l’offre en logements ou en trans-
formation agroalimentaire. Les projets 
peuvent aussi favoriser le développement 
et la mise en valeur des ressources naturelles.

RUE  LEMAIRE
Les élus du conseil municipal de  La  Tuque 

ont formulé une demande à la  Commission 
de toponymie du  Québec afin d’officialiser le 
nom de  Lemaire à une rue du secteur  Clova, 
tel que demandé par des citoyens. Il s’agit 
d’un chemin privé.

SOUMISSIONS ACCORDÉES
Le conseil municipal a accordé à la firme 

 Bétonnière  La  Tuque un contrat pour la 
réfection des conduites d’égouts et d’aque-
ducs d’une partie de la rue  Kitchener. Les 
travaux seront exécutés pour un montant 
de 559 987 $. Puis, c’est pour une somme de 
46 212 $ que le conseil municipal accordé le 
contrat pour la pose du revêtement extérieur 
du bâtiment de l’aérogare  Gaston  Hamel à 
l’entreprise  Villeneuve et fils  Inc.

C’est l’entreprise  La  Tuque électrique H&R 
qui effectuera la réfection des systèmes élec-
triques et d’éclairage du centre municipal 
de ski. L’entreprise latuquoise a obtenu ce 
contrat pour un montant de 75 476 $.

C’est à l’entreprise  Bétonnière  La  Tuque 
que la ville confiera le contrat d’aména-
gement d’un écocentre, au montant de 
1 259 472 $. Il s’agit de la plus basse des trois 
soumissions reçues pour ce projet. Toutefois, 
des travaux relatifs à la gestion des matières 
résiduelles seraient admissibles au pro-
gramme de la  TECQ 2019-2023. De cette 
façon, la municipalité pourrait recevoir une 
subvention totalisant 787 000 $.

Puis, la firme latuquoise  Les  Gestions 
N.A. Carrier a obtenu un contrat à la suite 
d’un appel d’offres sur invitation pour l’amé-
nagement d’un stationnement pour auto-
bus au parc des chutes de la petite rivière 
 Bostonnais. La ville déboursera 40 844 $ pour 
aménager ce stationnement. Trois entre-
prises avaient présenté une soumission.

L’ACTUALITÉ MUNICIPALE EN BREF

La clôture 
installée l’année 

dernière sur le 
chemin forestier 

410 avait semé 
la grogne à  Lac-

Édouard.  
(Photo  Archives)
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527, St-Louis La Tuque

819 523-2938
Marie-Josée Létourneau, prop.

>
2

6
7

7
3

0

Épilation : cire, électrolyse, laser • Soin du visage,  
maquillage, soin des mains et des pied  

• Massage suédois, soin corporel 

Sur tout achat de 

50 $ et plus 
avant taxes

10$
DE RABAIS

Centre d’esthétique 

Beau/Belle
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Jean Spain

Administrateur

jean.spain@tlb.sympatico.ca

544, rue Commerciale, La Tuque (Québec) G9X 3A8

à l'achat de 75 $ et plus sur tout en magasin

 10$

de rabais

Obtenez
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sur tout 
achat de 50$ 

et plus

Pièces d’Autos 
La Tuque inc.

585, rue St-Louis
La Tuque, QC G9X 2X6

Courriel : palt@lino.sympatico.ca
www.piecesdautoslatuque.com

Tél. : 819 523-2789
Téléc. : 819 523-2240

10$
de rabais

1442, boul. Ducharme, La Tuque (Québec) G9X 4R6

T 819 523-6969 | F 819 523-6669
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10$
SUR TOUT ACHAT 
DE 50$ ET PLUS 
AVANT TAXES À 
PRIX RÉGULIER

-  Consultation/examen 
sur RENDEZ-VOUS

-  Radiographie numérique 
sur place

-  Prise de sang 
(résultats en moins de 30 min)

333, rue St-Joseph, La Tuque 

819 523-2303
www.veterinairelatuque.com >
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10$
 

DE RABAIS 
sur produits en inventaire
Sur achat minimum de 40 $

- Chirurgie

-  Service d’urgence 24 hres

-  Produits et nourritures spécialisés

- Dentisterie 

-  Radiographies dentaires  
(Nouveauté avril 2018) 542, RUE ST-ANTOINE

LA TUQUE   

819 523-3230
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VÊTEMENTS POUR TOUTE LA FAMILLE

10$  
DE RABAIS

SUR TOUT ACHAT 

DE 40$ ET PLUS

2802, boulevard Ducharme 

La Tuque 

819 523-3939

10$
  

de rabais
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10$DE RABAIS 

SUR TOUT ACHAT DE 50$ ET PLUS

368, rue St-François, La Tuque
819 523-3254

Venez nous rencontrer !
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Angélica  
Morissette
Design intérieur

553, rue Commerciale,
La Tuque (QC) G9X 3A7

peinturedeco@tlb.sympatico.ca

www.centrepeinturedeco.com

819 676-5020

10$
 DE RABAIS

*

SUR PRODUITS EN  

INVENTAIRE SEULEMENT

* Ne peut être jumelé à toute autre promotion
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347, St-Joseph, La Tuque (Qc)  G9X 1L3 

T. 819 523-5005    F. 819 523-3535

www.bbcomm.ca

SUR LES ACCESSOIRES

LORS D’UNE NOUVELLE

ACTIVATION CELLULAIRE

* Certaines conditions s’appliquent, 
   voir détails en magasin.
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1531, rue Commerciale,La Tuque  

(Québec) G9X 3A7 
Tel : 819 523-6662 | la.createk@hotmail.com

NEQ : 2272065451

   Matériel artistique  

   Tissus et matériel de couture 

   Laine et accessoires de tricot

   Réparation de vêtements sur place

10$
 

DE RABAIS

SUR TOUT ACHAT 
DE MARCHANDISE 
DE 50 $ ET PLUS
*  Excluant réparation et confection 
et articles à prix régulier

Ne s’applique à aucune 
autre promotion

>
2

6
7

7
4

2

819 523-7681  

313, rue St-Joseph, La Tuque Qc G9X 1K9

pionnier@tlb.sympatico.ca

*Ne peut être jumelé à aucune autre promotion

10$ 
DE RABAIS
SUR TOUT ACHAT 

DE 50$ ET PLUS 
À PRIX RÉGULIER

*

MES ENTREPRISES,  MA COLLECTIVITÉ
 MES ACHATS, C’EST PAYANT !
Vos rabais se trouvent ici !

Merci à nos partenaires !
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ITÉ, CONSERVEZ et  PRÉSENTEZ votre 10 $ 

de rabais chez les entreprises participantes 

et courez la chance de vous mériter 100 $ 
à dépenser chez votre marchand !

FAITES VITE   -  
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10$

Ce coupon est valide pour une période et une utilisation limitées.D
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T

de rabais 

chez les  

entreprises 

participantes 

VOIR PAGES BLEUES À L’INTÉRIEUR!

Coupon valide pour une période et  
une utilisation limitées, du 19 août au 17 septembre 2020
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507 St-Antoine, La Tuque, Qc G9X 2Y5 • 819 523-7457

www.aventurestropicales.ca 
aventures_tropicales@hotmail.com

Lun-mer de 10h à 19h
Jeu-ven de 10h à 21h

Samedi 10h à 17h

Sur tout achat de 50$ et plus 
avant taxes à prix régulier

10$
de rabais 

335, rue St-François, La Tuque  G9X 1S2

Tél.: 819 523-7300 / Téléc.: 819 676-8815
Courriel: garagem.c@hotmail.com

Mécanique, pneus 

et alignement

10$ 
DE RABAIS

AVEC TOUT ACHAT!
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548, Commerciale, La Tuque  819 523-7333

Aliments en vrac et biologiques,
Produits de santé et soins naturels,

Thés, épices, Bio-cosmétiques,
Conseils et services sur place, Cadeaux

10$ DE RABAIS À L’ACHAT DE

AVANT TAXES

DE SUPPLÉMENTS 

NATURELS
60$

T. 819-523-8029
info@gpsante.ca — www.gpsante.ca
273 rue St-Joseph, La Tuque 
(anciennement FX Lamontagne)

DE RABAIS À 
L’ACHAT D’UNE 
CARTE PRÉPAYÉE 
DE 60$ ET PLUS

>
2

6
7

7
4

8

700, chemin des Pionniers
La Tuque, G9X 3N8   Cell. : 819 680-0290
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0sur achat de 50 $ et plus  
avant taxes

de rabais  10 $
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819 523-4478

539 rue Commerciale ,  

La Tuque

10$
sur une configuration d’ordinateur 

à l’achat d’un portable.

DE
RABAIS

le spécialiste en informatique électronique
SUR TOUT ACHAT DE LIVRES

d’une valeur de 50 $ et plus à prix régulier 

sur inventaire en magasin

librairieabc@tlb.sympatico.ca

Librairie A.B.C.>
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*Ne s’applique pas à aucune 
autre promotion, ni aux  
articles en solde et aux  

articles scolaires.

de rabais10$

390,  St-Joseph
La  Tuque  QC  G9X 1L6

Tél. : 819 523-5828 
 Fax : 819 523-4900
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Dr. Josée Daniel O.D. | Dr. Nancy Déziel O.D. | Dr. Sharlee Déziel Gagnon O.D. 
OPTOMÉTRISTES

Pour rendez-vous 
819 523-2333 
819 523-3356 
Téléc.: 819 523-5456

Carrefour La Tuque 
290, rue St-Joseph 
La Tuque (Québec) 

G9X 3Z8

10$  
DE RABAIS

À L’ACHAT DE VERRES, 
MONTURES OU LENTILLES 
CORNÉENNES

*Ne peut être jumelé à     
 aucune autre promotion
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Danielle Ricard, prop. 
305 rue St-Joseph, 
La Tuque, Québec, G9X 1K9
819 523-5252
boutiquelilyrose@yahoo.ca

10 $
de rabais

sur tout achat de 100 $ et plus
sur marchandise à prix régulier
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406, rue  St-Joseph,  La  Tuque,  G9X 1L8

819 523-9336
 Téléc. : 819 523‑3282 •  Cell. : 819 676‑7657 

 Email : vente@plexad.qc.ca

10$
de rabais

SUR  TOUT  ACHAT  DE 50 $  ET  PLUS 

 SUR  PRODUITS  EN  INVENTAIRE !
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10$
 

de rabais à l’achat de 

50$ et plus 

sur tout en magasin

1430, boul. Ducharme, La Tuque (Québec)

819 523-8881

LUCIEN GAUVIN SPORTS enr.

10 $ DE RABAIS 
SUR TOUT ACHAT DE 50 $ ET PLUS DE 

MARCHANDISES EN INVENTAIRE !

>
2

6
8
1
8

0

486, rue Bostonnais,  

La Tuque, Qc, G9X 2H1

gauvinpronature@hotmail.com

Tél.: 819 523-5838

Fax: 819 523-9800
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Québec.ca/rentrée

L’abc d’une 
rentrée scolaire 

sécuritaire
De l’attribution d’un local par groupe-classe au 
lavage des mains, en passant par des solutions 

pour assurer l’enseignement de toutes les 
matières et un soutien accru aux élèves, on a 
adopté des mesures pour une rentrée réussie  

et sécuritaire.

Consultez la foire aux questions

>265876
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MARIE-EVE  ALARIE
mbalarie@lhebdojournal.com

SANTÉ. On imagine les archivistes médicaux trier 

des documents toute la journée et les classer dans 

un classeur. À tort. La profession fait les frais de son 

historique, alors que le travail s’apparentait à celui 

d’un bibliothécaire. Mais les choses ont évolué et 

aujourd’hui, les archivistes médicaux souhaitent 

être davantage utilisés et reconnus à la mesure 

de leurs compétences pour améliorer le réseau de 

la santé.

Ces derniers mois, les archivistes médicaux ont été 
mis à contribution pour recenser les hospitalisations en 
lien avec la  COVID-19 dans les établissements hospita-
liers du  Québec.

«  Au début de la pandémie, il y avait un besoin de 
savoir combien de personnes étaient hospitalisées et 
branchées à un respirateur. Du 16 mars au 6 avril, c’était 
fait à la main, en ce sens qu’une personne comptait 
les gens. C’était très inégal dans les établissements du 
 Québec. C’était un vrai bricolage. Le 6 avril, la  Direction 
de santé publique a décidé de nous utiliser. Depuis, 
c’est 100 % sûr et à jour », soutient  Alexandre  Allard, 
président de l’Association des gestionnaires de l’infor-
mation de la santé du  Québec (AGISQ) et archiviste 
médical au  Pavillon  Saint-Joseph à  Trois-Rivières.

Ce dernier mentionne que l’expertise des archi-
vistes médicaux dans l’analyse d’information clinique 
aurait pu être davantage être mise à profit durant la 
crise. «  Si tel avait été le cas, la situation entourant les 
tests et les soins liés à la  COVID-19 aurait pu être bien 
différente »,  plaide-t-il.

«  Notre compétence est  sous-utilisée. On pense être 
mieux en mesure de servir le réseau de la santé, poursuit 
M. Allard. Il y a une soif d’analyse d’information dans le 
réseau. On note et code tout ce qui a trait au diagnostic 
au moment de l’admission d’une personne à l’hôpital, 
la plupart des ressources utilisées, le traitement reçu et 
le séjour des usagers. »

Alexandre  Allard soutient que l’utilisation des don-
nées colligées par les archivistes médicaux et leur ana-
lyse contribueraient à une meilleure flexibilité du réseau 
de la santé.

«  On récupère aussi plus d’informations concernant 
certaines maladies. C’est le cas des cancers, des  AVC, des 
traumas subis lors des accidents de la route et des homi-
cides. Ce sont des données que l’on peut transmettre 
aux différents ministères qui servent lors de la mise 
en place de stratégies de prévention, de traitement et 
de gestion de la santé sur le terrain. C’est grâce à notre 
travail qu’ils peuvent faire ressortir des statistiques en 
matière de santé pour supporter, par exemple, des ini-
tiatives pour réduire les accidents sur la route ou encore 
des centres de recherche sur des maladies précises ou 

d’implanter des spécialités précises à un endroit où on 
constate un besoin particulier », précise M. Allard.

«  Le fait de compter sur l’information la plus récente 
et la plus précise, idéalement en temps réel, nous don-
nerait une meilleure capacité d’ajuster les services aux 
besoins et de mieux réagir,  ajoute-t-il. On peut aller aussi 
loin que l’organisation de la santé au  Québec. »

Par ailleurs, l’Association des gestionnaires de l’in-
formation de la santé au  Québec estime que le projet 
expérimental visant l’obtention et la normalisation des 
renseignements  clinico-administratifs nécessaires au 
calcul des coûts par parcours de soins et de services, 
auquel participe l’association, pourrait révolutionner 
la prestation des soins en santé puisqu’il serait possible 
d’associer directement le coût des soins de santé à cha-
cun des patients.

«  Les archivistes médicaux sont prêts à assumer 
pleinement le rôle qu’ils devront jouer au sein de cet 
important changement qui a été amorcé. Avec les bons 
outils, nous pouvons aider le gouvernement à faire du 
déploiement de cette révision du financement des éta-
blissements du  Réseau une réussite sur toute la ligne », 
souligne M. Allard.

LA POLICE DES DOSSIERS MÉDICAUX
Le métier progresse et, en ce sens, l’Association des 

gestionnaires de l’information de la santé du  Québec 
travaille sur un changement de titre. C’est que la pro-
fession implique aussi de déchiffrer l’écriture des méde-
cins et les notes des infirmières, ainsi que de faire le lien 
entre les données. L’archiviste médical peut faire le suivi 
de l’évolution du patient et, lorsqu’il constate une erreur 
dans un dossier, il peut la pointer au médecin pour 
qu’une correction soit faite.

«  Des médecins nous surnomment la police des 
dossiers. Une erreur dans un dossier peut être lourde 
de conséquences. Prenons le cas d’une hospitalisation 
pour une fracture ouverte. Il pourrait être écrit qu’il y a 
eu une réparation à la jambe droite, mais la radiogra-
phie de la fracture jointe au dossier est celle de la jambe 
gauche. Ça demande une correction, car ça peut avoir 
un impact, par exemple, pour un dédommagement 
par un assureur. Également, si cette même personne se 
casse une jambe plus tard et que les informations de la 
jambe traitée initialement sont inexactes, ça peut avoir 
un impact sur le traitement », explique M. Allard.

D’ailleurs, l’AGISQ demande au ministère de la 
 Santé et des  Services sociaux d’encadrer la mise à jour 
de la formation professionnelle des archivistes médi-
caux et que le contenu soit ajusté en fonction de la 
situation  actuelle.

On compte plus de 1500  archivistes médicaux 
au  Québec, dont près d’une centaine dans les éta-
blissements de santé, centres jeunesse et  CLSC en 
 Mauricie/ Centre-du-Québec.

Les archivistes médicaux veulent en faire plus

«  On pense être mieux en mesure 
de servir le réseau de la santé »

Profitez également de la parution 
GRATUITE de votre annonce sur 

VosClassees.ca.

Mode de paiement : 

POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    
près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236
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À  St-Tite au  Foyer  Mgr  Paquin du  CIUSSS  MCQ, le 6 août 2020, est décédée à l’âge 
de 90 ans et 11 mois,  Mme Éva  Piché, épouse de feu  Gérard  Mantha, demeurant à 
 St-Tite et autrefois de  La  Tuque.

La famille accueillera parents et amis à la  Résidence funéraire  Caron, 602 rue 
 Commerciale,  La  Tuque. Heure d’accueil : mercredi, jour des funérailles, à partir 
de 9 h. Les funérailles auront lieu le mercredi 26 août 2020 à 11 h, en l’église  St-
Zéphirin de  La  Tuque. L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil ses enfants :  Yvon  Mantha (Josée  Villeneuve),  Jocelyne 
 Mantha (Mario  Jacob),  Roger  Mantha (Chantale  Lapointe) et  Mario  Mantha 

( Marie-Ève  Cloutier) ; ses  petits-enfants :  Nancy  Blais,  Martine  Blais,  Marie-Michelle 
 Mantha,  Olivier  Mantha,  Benoît  Jacob,  Charles  Mantha,  Charlotte  Mantha et Étienne 

 Mantha ; ses  arrière-petits-enfants :  Sarah-Jeanne et  Marc-Antoine  Provencher ; son 
 arrière-arrière- petit-fils,  Noah  Beauregard ; ses frères :  Osias  Piché (feu  Laurette 

 Villeneuve) et  Guy  Piché; ses sœurs: Pauline et Suzanne Piché.

La famille désire témoigner sa reconnaissance au personnel du  CHSLD  Mgr  Paquin de  Saint-Tite pour la qualité 
des soins prodigués auprès de notre mère ces derniers mois.

Des dons à la  Société canadienne du cancer seraient grandement appréciés.

Renseignements : téléphone : 819  523-3566, télécopieur : 819  523-2701, courriel : info@residencecaron.com,  
site web : www.residencecaron.com

Mme Éva  Piché  Mantha 1929‑2020

Sincères remerciements

Roland Plamondon

1944 - 2020

Françoise et Marie-Yvonne  

Plamondon, très touchées  

pour vos témoignages de soutien et  

de sympathies, lors du départ de 

Roland, vous expriment leurs chaleureux 

remerciements.
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À  La  Tuque, au  Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la  Mauricie-et- du-
Centre- du-Québec, le 8 juin 2020, est décédé à l’âge de 71 ans, M. Réjean  Baribeault, époux 
de feu  Pierrette  Therrien, fils de feu  René  Baribeault et de feu  Fernande  Hébert, demeurant 
à  La  Tuque.
La famille accueillera parents et amis à la  Résidence funéraire  Caron, 602 rue  Commerciale, 
 La  Tuque. Heures d’accueil : le vendredi 28 août 2020 de 9 h à 12 h. L’inhumation aura lieu au 

cimetière de  La  Tuque.
L’ont précédé : sa fille  Louise et son frère  Denis.

M. Baribeault laisse dans le deuil ses enfants :  France (Stéphane  Arel),  Serge (Josée  Beauchemin), 
 Guy (Karine  Bolduc) et  Sylvie (Sylvain  Bouchard) ; ses  petits-enfants et leur conjoint(e) :  David, 

 Samuel,  Marie-Pier,  Maude,  Rose,  Eric,  Kevin,  Martin et  Mélissa ; ses  arrière-petits-enfants :  Clara,  Adele, 
 Logan et de bébés à venir ; ses frères et sa sœur ainsi que leur conjoint(e) :  Michel,  Pierre,  Richard,  Alain et  Carole ; ses  beaux-
frères et  belles-sœurs ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et amis.
Papa nous laisse entre autres une quantité phénoménale de souvenirs et d’anecdotes entourant «  SON » usine C.I.P., 
aujourd’hui  WestRock, où il a passé la plus grande partie de sa vie. Un salut spécial à  François  Aubin.
Des dons à  Diabète  Mauricie seraient appréciés.
Renseignements :  Résidence funéraire  Caron, 602  rue  Commerciale,  La  Tuque,  Qc  G9X  3B3, téléphone : 819  523-3566, 
télécopieur : 819 523-2701, courriel : info@residencecaron.com, site web : www.residencecaron.com

M. Réjean Baribeault 1949-2020

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés  
La longueur que vous dési- 

rez.  819-221-5429

SOLUTIONS À L’ENDETTE- 
MENT. Restez à la maison!  
Tout se fait en ligne. Trop de  
dettes? Harcelé par vos  
créanciers? Reprenez le  
contrôle. Un seul versement  
par mois (0% d’intérêt) Bu- 
reaux à Trois-Rivières à  
Grand-Mère et à Louiseville  
pour vous servir. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insolva- 
bilité. 819-693-0004

FINANCEMENT HYPO- 
THÉCAIRE PRIVÉ ET AU- 
TOMOBILES À VENDRE.  
Service rapide peu impor- 
te votre région. Aucun  
cas refusé, léger dépôt.  
Conditions de finance- 
ment flexible. Finance- 
ment Brisson  
1-866-566-7081 www.au- 
tomobilebrisson.com

REMERCIEMENTS au Sacré- 
Coeur pour faveur obtenue.   
Que le Sacré-Coeur de Jésus  
soit loué, adoré et glorifié à  
travers le monde pour des  
siècles et des siècles, Amen.   
Dites cette prière  6 fois par  
jour pendant 9 jours et vos  
prières seront exaucées  
même si cela semble impos- 
sible.  N’oubliez pas de re- 
mercier le Sacré-Coeur avec  
promesse de publication  
quand la faveur sera obtenue.  
M.G.

4-1/2, près centre-ville,  
stationnement, remise, au- 
cun animal, 1er octobre,  
819-523-7295

Ana Médium pure, 40 ans  
d’expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

370 Matériaux de construction

484 Services divers

845 Prières/remerciements555 Argent à prêter

585 Services financiers divers

205
Logements /

appartements à louer

424 Astrologie/occultisme
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À JAMAIS DANS NOS COEURS
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PATRICK  VAILLANCOURT
pvaillancourt@lhebdodustmaurice.com

SPORT. Les nouvelles n’étaient pas très 

bonnes au début de la pandémie alors que 

des gros événements comme la  Classique 

internationale de canots de la  Mauricie ont 

été annulés. Plusieurs canotiers se sont 

demandé à quoi ressemblerait leur saison. 

Mais l’Association des coureurs en canot du 

 Québec (ACCQ) a pris les bouchées doubles 

pour offrir quelques événements aux 

adeptes.

Le  Shawiniganais  Jérémy  Léveillé est le nou-
veau président de l’ACCQ depuis cette année, 
mais il s’implique dans l’organisme depuis trois 
ans et il a goûté au sport dès les débuts du club 
de canotage de  Shawinigan.

«  Il y a eu beaucoup de nouveautés l’an der-
nier à l’ACCQ et ça m’a donné le goût de m’impli-
quer davantage cette année. Je trouvais que la 
présidence était un beau défi et je commençais 
à connaître les dossiers. On était prêt pour une 
grosse année avec plusieurs projets, puis la pan-
démie est arrivée. Mais on a été capable de se 
revirer de bord rapidement. »

Pour cause, les sports nautiques ont été dans 
les premiers à reprendre leurs activités lors du 
déconfinement. L’ACCQ s’est appuyé sur le plan 
proposé par la  Fédération de  canoë-kayak du 
 Canada pour présenter leur plan de relance.

La situation était bien différente pour les 
rabaskas afin de respecter la distanciation si 
bien que l’association provinciale a complète-
ment annulé la saison.

«  Avec le  C2, on peut respecter la distancia-
tion. Le fait qu’il n’y ait pas de rabaska nous a 
permis d’accrocher beaucoup de rameurs en 
rabaska. C’est vraiment une année importante 
pour nous pour développer le sport et le faire 
connaître », ajoute le jeune président de 22 ans.

MISE EN PLACE  
D’UN CIRCUIT PROVINCIAL

L’ACCQ a mis en place un circuit provincial 
de sept courses, dont la première épreuve a eu 
lieu le 11 juillet dernier. D’ailleurs, une course 
s’est déroulée à  La  Tuque le 8 août. La saison se 
terminera le 26 septembre à  Gatineau.

« Ça n’a pas été facile, mais on a été capable 
de mettre un circuit provincial en place dans les 
règles de l’art avec des stations de désinfection 
à chaque course. On prend les inscriptions à 
l’avance pour limiter le nombre de participants. 
Les événements sont à huis clos. Et on fait dif-
férents départs au cours d’une journée pour 
minimiser le nombre de personnes en même 
temps sur un site. On peut voir environ une qua-
rantaine de canots à l’eau pendant une journée, 
ce qui est excellent compte tenu des circons-
tances. Si les gens de la  Mauricie répondent 
en grand nombre l’an prochain pour le canot, 
on peut s’attendre à une  Classique à plusieurs 
embarcations en  C2 », explique  Jérémy  Léveillé.

DES CLINIQUES DE P 
ERFECTIONNEMENT POUR LA RELÈVE

Compte tenu des circonstances, l’associa-
tion a mis un frein aux courses du mercredi soir 

à  Shawinigan pour les transformer en cliniques 
de perfectionnement. «  On a pu compter sur 
la crème de la crème des canotiers pour nos 
cliniques de perfectionnement présentées à 
 Shawinigan, explique  Jérémy. Jimmy  Pellerin, 
 Mathieu  Pellerin,  Christophe  Proulx,  Steve 
 Lajoie,  Samuel  Frigon,  Serge  Pagé,  Dominic 
 Chamberland,  Guillaume  Blais, et  Pierre-Olivier 
 Quesnel se sont impliqués pour donner des 
conseils et partager leur bagage d’expérience. 
Il y avait une partie sur terre, et une partie sur 
l’eau pour nos membres. Tout ça a été filmé, on 
a fait un montage pour l’ajouter sur les plate-
formes de notre association. Ça permettait à 
tous nos membres partout au  Québec de pou-
voir profiter des cliniques et d’apprendre des 
meilleurs. Ç’a été un franc succès cette année. 
C’est le fun de voir les vétérans s’impliquer et je 
les remercie. »

JONATHAN  COSSETTE
JCossette@lhebdojournal.com

SPORT. La saison de hockey est à nos portes 

et pour les associations de hockey mineur de la 

 Mauricie, c’est à la  Phase #5 du plan de relance que 

les activités reprendront. Chez  Hockey  Mauricie, 

on est conscient que la  COVID-19 demeure une 

préoccupation pour tout parent, joueur ou 

membre de l’organisation, mais que le cours de 

la vie doit se poursuivre.

D’abord, qu’ est-ce que la  Phase #5 ?
Dans la majorité des catégories, il y aura réduc-

tion du nombre de joueurs puisque  Hockey  Québec 
autorise des matchs à 4 contre 4. Ils se déroulent 
sans mise en échec ou contact physique et aucune 
statistique ne sera comptabilisée. La poignée de 
main avant et après le jeu est abolie. L’objectif de la 
 Phase #5 est de favoriser les matchs à l’intérieur de 
sa région. Cette  Phase vise également à préparer les 
participants, ainsi que les intervenants, à la  Phase 
#6 du plan qui est de faire un retour à la compétition 
provinciale avec des équipes complètes.

«  On sait que, malheureusement, les joueurs ne 
pourront pas bénéficier d’une saison normale. Par 
contre, c’est comme ça pour tous les sports, témoigne 
 René  Leclair, président chez  Hockey  Mauricie. Nous 
aurons des contraintes de joueur par équipe et de temps 
passé à l’aréna. Le nombre de personnes admises à l’aré-
na peut aussi changer en cours de route. »

«  On connait les grandes lignes à suivre pour tout 
ce qui est des mesures sanitaires et des règlements 
sur la patinoire. C’est sûr qu’il faudra s’adapter au fur 
et à la mesure. Sur la glace, on va diviser les équipes 
et probablement adopter la formule 4 contre 4. Dans 
les catégories  doubles-lettres, on va prendre moins 
de joueurs. Si nous prenons 16 joueurs et deux gar-
diens de but, on va faire deux équipes de 8 au cas 
où la  Phase #6 se mettrait en branle. Si c’est le cas, 
notre équipe serait alors déjà formée en regroupant 
les deux équipes de 8. »

À l’extérieur des arénas se trouve toujours l’en-
nemi numéro un à l’heure actuelle, la  COVID-19. Le 
patron de  Hockey  Mauricie encourage davantage les 
inscriptions.

« C’est sûr qu’il y a certaines craintes et on ne peut 
pas dire que nous n’aurons aucun cas de  COVID. Par 
contre, il faut vaincre ce  virus-là et il faut inscrire nos 
jeunes, les faire jouer et s’amuser, un peu comme les 
travailleurs sont retournés à leur emploi. Le tout va 
se faire dans un environnement de respect envers les 
mesures sanitaires et il faut que nos jeunes puissent 
continuer à jouer »,  confie-t-il.

«  On ne jouera pas à l’autruche la tête dans 
le sable, c’est sûr qu’on s’attend à avoir des cas de 

 COVID-19. Ce sera à surveiller avec la probable deu-
xième vague et les retours à l’école. Nous aurons de 
la gestion à faire, mais nous sommes prêts. »

ENTRAÎNEURS ET INSCRIPTIONS
Selon le guide de  Hockey  Québec, la  Phase 

#5  stipule que les entraîneurs devront arriver 
20  minutes avant le début de l’activité afin de 
superviser et encadrer les participants. Deux entraî-
neurs par groupe (ou équipe) devront être présents 
derrière le banc lors d’un match. Ils encadrent les 
participants dès leur arrivée et jusqu’à leur départ 
et s’assurent du respect des règles sanitaires et de 
distanciation sociale des participants à l’intérieur de 
l’infrastructure.

Lors des entraînements,  ceux-ci peuvent inté-
grer graduellement des exercices de tactiques 

individuelles et collectives. Les entraîneurs doivent 
avoir leur propre matériel tels un sifflet électronique, 
des cônes, des rondelles, un tableau et un crayon, et 
aucun partage d’équipement ne sera toléré.

Pour ce qui est des inscriptions, le président de 
hockey  Mauricie confirme qu’elles sont en baisse.

« C’est certain que les gens sont craintifs et ce 
ne sera pas une saison normale au plan hockey 
alors on a constaté une baisse. Présentement, 
nous en sommes à 35 % d’inscriptions (tout près 
de 1500 joueurs - habituellement autour de 4000) 
par rapport au chiffre habituel en  Mauricie », 
 a-t-il conclu.

Du hockey d’une  
façon différente

Le président de l’ACCQ,  Jérémy  Léveillé 
(Photo  Facebook  Nicolas  Paillé)

SPORTS

La saison de pêche 
prolongée au 
réservoir  Gouin
PLEIN  AIR. La saison de pêche sportive 

2020 sera exceptionnellement prolongée 

jusqu’au 12 octobre 2020 dans l’aire fau-

nique communautaire (AFC) du réservoir 

 Gouin de la zone 14, située dans l’agglo-

mération de  La  Tuque.

Le ministère des  Forêts, de la  Faune et des 
 Parcs précise que cette prolongation s’inscrit 
dans le plan de relance de l’économie du 
 Québec.

Durant cette période, les règles de pêche 
de l’AFC s’appliqueront, notamment en ce 
qui a trait à la limite de prise quotidienne et 
de possession, de même qu’aux limites de 
longueur pour le doré. Pour plus de détails 
sur les règles en vigueur, vous êtes invité à 
consulter la réglementation.

Le  Ministère invite les citoyens à pour-
suivre leur collaboration en dénonçant 
tout acte de braconnage ou action qui va à 
l’encontre de la protection de la faune, de ses 
habitats ou du milieu naturel en communi-
quant avec  SOS  Braconnage par téléphone, 
au numéro sans frais 1  800  463-2191, par 
 Internet ou en se rendant au bureau de la 
protection de la faune le plus près. Ce service 
est gratuit et confidentiel.

«    Il faut vaincre ce  virus-là et il faut 

inscrire nos jeunes, les faire jouer 

et s’amuser »

-  René  Leclair

«   C’est vraiment une année 

importante pour nous pour 

développer le sport et  

le faire connaître »

-  Jérémy  Léveillé

La  COVID-19 semble avoir une instance directe au niveau des 
inscriptions chez les associations de hockey mineur de la  Mauricie. 
(Photo courtoisie –  Hockey  Mauricie)

Canot : une saison pour préparer la relève
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On continue de bien se protéger.

Québec.ca/masque

 1 877 644-4545

Le port du masque est 
maintenant obligatoire

dans les lieux publics fermés 
ou partiellement couverts 

et dans les transports collectifs

comme : 

les supermarchés,
les centres commerciaux,

les boutiques,
les cinémas,

les restaurants,
les bars,

 
 

les autobus,
le métro,
le train,

les traversiers,
les taxis

et les véhicules 
de covoiturage.
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